
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 1207 – 20/11/2024

Descriptif
Objet : Requalification du Chemin du Coin-de-Terre et mise en

séparatif des réseaux d’assainissement du secteur élargi à
l’avenue de Crozet - Renouvellement de réseaux SIG (2 lots,
phases SIA 31 à 53)

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Groupement de mandataires composé d’un ingénieur civil
(pilote), un architecte paysagiste et d’autres spécialistes

Honoraires : Aucune indication

No de publication sur simap.ch : 6392

Date de publication sur simap.ch : 20 novembre 2024

Délai de rendu : 15 janvier 2025 à 11h30

Adjudicateur : Lot 1 : Ville de Vernier, Service de l'aménagement, Chemin de
Château-Bloch 11, Case postale 520, 1219 Le Lignon

Lot 2 : Services Industriels de Genève, Direction du service
Achats, Chemin du Château-Bloch 2 1219 Le Lignon

Organisateur : Ville de Vernier, Service de l’aménagement, Chemin du
Château-Bloch 11, 1219 Le Lignon, M. Sylvain Labourier

Communauté de soumissionnaires : Admise

Sous-traitance : Admise

Critères d’adjudication : Organisation du candidat 50 %

Qualité économique globale de l’offre 30 %

 prix 20 %

 nombre d’heures 10 %

Approche méthodologique 20 %

Notation du prix : Méthode linéaire Tmoyenne

Notation du temps : Méthode T4

Comité d’évaluation : M. Sylvain Labourier, ingénieur civil, chef de projet, Service de
l’aménagement, Ville de Vernier

M. Marion Muller-Kluijtmans, urbaniste, cheffe de projet,
Service de l’aménagement, Ville de Vernier

M. Tony Pinet, responsable de portefeuille de projets, Service
Ingénierie de Projets et Réseaux (IPR), Services Industriels de
Genève

M. Jérémy Calzolari, Direction Achats, Services industriels de
Genève

Suppléants

M. Igor Moro, chef du service de l’aménagement, Ville de
Vernier

M. Benoit Dumont, ingénieur civil, chef de projet, Service de
l’aménagement, Ville de Vernier
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Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres : Dossier d’appel d’offres correspondant au document A1

Remarques sur l’appel d’offres : Le comité d’évaluation ne compte pas de membre
indépendant du maître de l’ouvrage.

Le groupement de mandataires demandant un architecte
paysagiste, un architecte ou un architecte paysagiste aurait
été le bienvenu au sein du comité d’évaluation, outre les
représentants des services de la ville de Vernier et des SIG.

Avis de la CCAO 
Distribution : Aux membres des associations membres de la FAI

A l’adjudicateur

A l’organisateur


